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#13, 4101 – 19th Street, NE Calgary, Alberta T2E 7C4 
                        Tél: (403) 253-7309 Facs: (403) 253-1704 courriel:  limousin@limousin.com site internet:  www.limousin.com 

Section VI 
Liste des tarifs Les frais pour (ETT)  

l’enrôlement de la totalité du troupeau 
Frais Additional  

 
Frais d’adhésion:  
Annuel ……………….……………. $25.00 
Frais de transaction annuelle………. $30.00 
(sera chargé pour la 1er transaction) 
Junior …..…………………………. $25.00�

 
 
 

Frais divers 
 
Allocation de préfixe du cheptel………                sans frais 
Enregistrement de nom du cheptel……..               $25.00 
Enregistrement de bail…………………. $15.00 
Transfert d’un embryon…….…………. $15.00 
Paquet Exportation…………………………. $25.00 
Pedigree prolongé (inclus EPDs)…….... $10.00 
Changement de nom….……………….. $25.00 
Correction de certificat………………… $5.00 
Duplicata de certificat…………………. $10.00 
Mise à jour d’un certificat………………. $2.00 
Transaction urgente (rush)………………. $10.00 
(lorsqu’un membre désire qu’un certificat qui soit transmit 
le journée même) 
Catalogue de solde sur disquette (par animal)…. $1.50 
Tablettes de factures de vente…………… $10.00 
Le livre de l’évaluation internationale génétique..  $10.00 
Liste d’adresse postal (électronique)…….. $150 
Étiquette d’adresse postal…………….... $.25/nom 
Inscription dans le régistre du cheptel des 
animaux imortés…………………………… $10.00 
Certificat canadien pour un animal importé  
d’un autre pays……………………….... $15.00 
Une liste de EPD ..……………………..               $.50/la tête 

 
 

 
Chaque femelle limousin de fullblood, pur-sang 
domestique et pourcentage…………… $25.00/chaque 
 
Veuillez noter l’importance que les formulaires au 
complet sont reçus au bureau de l’ALC avant le 31 
décember de l’année précédent. 

i.e. enrôlée pour 2010 – soient enrôlée avant  
le 31 dec, 2009. 

 
� L’enregistrement d’un seul veau ou de jumeaux 
� Le premier transfert du veau de la femelle enrôlée 
� Le transfert de la femelle enrôlée dans la même année 
� Un rapport de servrage et a un an, inclus les EPDs 
 compris dans l’évaluation internationale génétique  
� Un rapport d’EPD du troupeau 

 
Les Frais d’enrôlement seront dus les dates suivantes: 

50% le ou avant le 31 mars, et 
50% le ou avant le 30 septembre 

*Notez que les frais d’enrôlement ne sont pas 
remboursables (sauf pour les taures à leur premier vêlage 

qui remplissent les conditions requises).* 
 
 

� Embryons supplémentaires………………. $25.00 
� Frais de pénalité …………..…………………$100.00  
(les vaches enrôlées après le 31 décembre) 
 
Toutes femelles non précédemment enrôlées dans l’année 
de production de veau sera éligible à l’enrôlement 
l’année suivante en payant les frais de $25.00 si enrôlés 
avant le 31 décembre, ou de $100.00 si après le 31 
décembre.  
 
 
Les vaches inactives ou commercials devront payer des 
frais d’appréciation annuels, si les données sont entrées 
dans le plan de gène de performance de 
progéniture.………………...……. $2.00/la tête 
 

 
Transferts (seulement pour les animaux Non-Enrôlés) 
De la date de transfert à la date de réception au bureau de 
L’ACL………………………………..…………. $20.00 
Enregistrement de veaux provenant de mères non-enrôlées: 
                      ……………………………………..$60.00 
 
 
 
 

les frais du laboratoire  
 

Profil ADN (formulaire électronique)………. $30.00 
Profil ADN (non-électronique)………………. $40.00 
Détermination de la couleur du pelage……… $40.00 
Détermination du phénotype corne/acorne…. $190.00 
Reconstruction du profil ADN……………. $100.00 
Transaction urgente en plus des frais d’épreuve.. $25/tète  
Inscription du profil ADN en provenance de 
l’étranger……………………………….… $12.00 
Protoporphyria………………………… $55.00 

 
 
 

***SVP additioner 5% tps aux frais*** 
***Double les frais pour Non-Membres*** 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           En vigueur le 1er janvier 2010 

   


